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Fixation du prix de rachat des OCEANE à échéance 1e r janvier 2014 
(les « OCEANE 2014 ») 

 
 

Paris, le 25 octobre 2013 –  
 
Le 18 octobre 2013, Cap Gemini S.A. (« Cap Gemini » ou la « Société ») a recueilli par 
l’intermédiaire de BNP PARIBAS, seul Coordinateur Global, Chef de File et Teneur de Livre 
Associé, et de CITIGROUP, MORGAN STANLEY et NATIXIS, Chefs de File et Teneurs de 
Livre Associés, via une procédure de construction d’un livre d’ordres inversé, les intérêts 
vendeurs portant sur les OCEANE 2014. A l’issue de la clôture du livre d’ordres inversé, la 
Société a recueilli des intérêts vendeurs portant sur 73% des OCEANE 2014 émises.   

Pour assurer un traitement équitable de tous les porteurs d’OCEANE 2014, la Société a mis 
en oeuvre une procédure de rachat des OCEANE 2014 en France centralisée par BNP 
Paribas Securities Services pendant 5 jours de bourse consécutifs du 21 octobre inclus au 
25 octobre 2013 inclus.  

Les OCEANE 2014 présentées dans le cadre du livre d’ordres inversé et de la procédure de 
rachat seront rachetées à un prix de 48.08 euros par OCEANE 2014, correspondant à la 
moyenne arithmétique des moyennes quotidiennes pondérées par les volumes de 
transactions1 des cours de l’action Cap Gemini sur le marché réglementé de NYSE Euronext 
à Paris (« Euronext Paris ») du 18 au 25 octobre 2013 inclus2, augmentée d’une prime de 
0,15 euro.   

Le communiqué de presse de la Société annonçant le nombre total d’OCEANE 2014 
présentées dans le cadre de la procédure de construction du livre d’ordres inversé et de la 
procédure de rachat, dont la diffusion était initialement prévue le 28 octobre 2013, sera 
diffusé le 30 octobre 2013.   

Le règlement-livraison des OCEANE 2014 rachetées est prévu, à titre indicatif, le 30 octobre 
2013, après quoi ces OCEANE 2014 seront annulées conformément aux termes du contrat 
d’émission. 

 

 

 

 

                                                 
1 Incluant les fixing d’ouverture et de clôture. 
2 Arrondie au centième d’euro le plus proche. 



CE COMMUNIQUE NE PEUT PAS ETRE DIFFUSE AUX ETATS-UNIS. 

 

Page 2 sur 2 

 

A propos du Groupe Capgemini 
 
Fort de plus de 125 000 collaborateurs et présent dans 44 pays, Capgemini est l’un des 
leaders mondiaux du conseil, des services informatiques et de l’infogérance. Le Groupe a 
réalisé en 2012 un chiffre d’affaires de 10,3 milliards d’euros. Avec ses clients, Capgemini 
conçoit et met en œuvre les solutions business et technologiques qui correspondent à leurs 
besoins et leur apporte les résultats auxquels ils aspirent. Profondément multiculturel, 
Capgemini revendique un style de travail qui lui est propre, la « Collaborative Business 
ExperienceTM », et s’appuie sur un mode de production mondialisé, le « Rightshore® ». 
 
Plus d’informations sur : www.capgemini.com 
 
 
 

AVERTISSEMENT 
 
Ce communiqué ne constitue pas une invitation à participer à la procédure de rachat des OCEANES 2014 dans un quelconque 
pays dans lequel, ou à une quelconque personne à laquelle, il est interdit de faire une telle invitation conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables. En particulier, la procédure de rachat des OCEANES 2014 n’est pas 
proposée et ne sera pas proposée, directement ou indirectement aux résidents des Etats-Unis (au sens de la règle 800(h) du 
Securities Act de 1933 tel que modifié) sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit. Les personnes en possession de 
ce communiqué sont tenues de s’informer et de se conformer à toutes les restrictions légales et réglementaires. 
 
 


